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Florian Bercault : Je vous propose de continuer avec l’actualisation des crédits de paiement 
pour 2026.  
 

 CC147 – ACTUALISATION ET CRÉATION DES AUTORISATIONS DE 

PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT (AP/CP) POUR 2026 

 
 

Rapporteur : François Berrou  
 
 
I - Présentation de la décision 
 
La procédure de l'AP/CP déroge au principe d'annualité budgétaire. Elle permet, en dissociant 

l'engagement pluriannuel des opérations de l'équilibre budgétaire annuel, de limiter le recours 

aux reports.  

 

Une autorisation de programme (AP) constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent 

être engagées pour un programme. Le crédit de paiement (CP) constitue la limite supérieure 

des dépenses mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés 

dans le cadre de l'autorisation de programme correspondante. L'équilibre budgétaire 

s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.  

 

Il est ainsi évité de geler des crédits dans le budget, qui n'auraient pas été utilisés dans l'année 

et auraient été reportés (et donc financés pour un besoin d'équilibre budgétaire). 

 

Pour l'année 2026, le budget de Laval Agglomération comptera 41 autorisations de 

programme de dépenses.  

 

Les autorisations de programmes suivantes sont terminées : 

- programme de l'habitat 2011-2018 (PLH) avec un réalisé de 15 809 855 €, 

- programme des aides à la pierre déléguées de l'État 2012-2017 avec un réalisé de 1 

318 373 €. 

 
Une modification du montant total des AP concerne : 

- la station d'avitaillement des bus :  -  1 280 000 € 
- les bus électriques (programme 2022-2030) :  + 8 398 000 € 
- la station d'épuration de Louvigné :  +    575 000 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 

 

Le montant total des AP voté en 2026 (hors AP clôturées) est de 288 275 957 €. 

 

Les crédits de paiement inscrits en 2026 aux différents budgets de Laval Agglomération 

s'élèvent à 32 780 610 €. 
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François Berrou : L’actualisation des AP/CP inclut à la fois le solde d’un certain nombre 
d’AP/CP qui sont terminées au niveau du PLH 2011, et les crédits délégués d’Aide à la Pierre 
de 2012, avec les éléments complémentaires indiqués. Elle prend également en compte des 
AP/CP modifiées, comme sur la station d’avitaillement ou celles pour les bus, avec les 
montants indiqués dans le tableau et dans la délibération. Il s’agit d’une actualisation. On 
retrouve ainsi, dans les crédits de paiement, au niveau global, strictement crédits de paiement 
2026, les chiffres repris au niveau du BP. Par ailleurs, sur une demande tout à fait légitime, 
on a intégré les prévisionnels en crédits de paiement pour 2027 et 2028.Voilà pour ce qui est 
des AP/CP. 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, remarques ?  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 

 N°  147 /2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  

 

ACTUALISATION ET CRÉATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CRÉDITS DE 
PAIEMENT (AP/CP) POUR 2026 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-
1, 
 
Vu l'instruction codificatrice M57, 
 
Considérant la nécessité d'actualiser les autorisations de programme et les crédits de 
paiement dans le cadre du budget primitif 2026,  
 
Après avis de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les autorisations de programme et crédits de paiement concernés, sont votés selon les 
montants figurant dans le tableau joint en annexe de la délibération. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
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Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Samia Soultani, Chantal Grandière et Marie-Cécile 
Clavreul). 
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Florian Bercault : On passe au vote des taux d’imposition 2026 pour les impôts directs 
locaux, ce qui reste à l’agglomération après les choix gouvernementaux de suppression des 
impôts de production et de la CVAE, et qui ont donc pour effet de priver les collectivités de 
leur autonomie fiscale. 

 CC148 – IMPÔTS DIRECTS LOCAUX – VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2026 
 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application du régime fiscal des communautés d'agglomération, il appartient au conseil 
communautaire de Laval Agglomération de voter les produits prévisionnels et les taux 
d'imposition des taxes directes locales. 
 
Considérant le contexte économique instable et la nécessité de préserver les finances des 
acteurs socio-économiques pour ne pas précipiter un phénomène récessif, il est proposé de 
maintenir au titre de l'année 2026 des taux d'imposition identiques à 2025, à savoir :  

 Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : 0,361 %, 

 Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 3,97 %, 

 Taxe d'habitation (TH) : 11,50 %, 

 Cotisation foncière des entreprises (CFE) : 26,03 %. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront inscrits sur le chapitre 731 "Fiscalité locale" du budget principal de Laval 
Agglomération. 
 
Le produit total 2026 estimé des taxes à taux voté s'élève à 16 550 000 € et se répartit ainsi : 

 TFB :      535.000 €, 

 TFNB :   235.000 €, 

 TH :        650.000 €, 

 CFE : 15.130.000 €. 

 

François Berrou : Ce qui est proposé : c’est une stabilité des taux d’imposition 2026. Donc, 
pour 2026, il est proposé de maintenir les taux d’imposition identiques à ceux de 2025, à 
savoir : 

● Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : 0,361 %, 

● Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 3,97 %,  

● Taxe d’habitation (TH) : 11,50 %, 

● Cotisation foncière des entreprises (CFE) : 26,03 %. 

Le produit total 2026 estimé des taxes, à taux voté, s’élève à 16 550 000 €. 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, remarques ? 
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Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
 N°  148 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  

 
IMPÔTS DIRECTS LOCAUX - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2026 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121- 29 et L5211-
1, 
 
Vu le code général des impôts et notamment l'article 1636B sexies, 
 
Considérant que l'équilibre du budget principal de Laval Agglomération est assuré pour partie 
par la recette du produit des impôts locaux, 
 
Qu'il convient de fixer le taux d'imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe d'habitation sur les résidences 
secondaires et enfin de la cotisation foncière des entreprises, 
 
Après avis de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les taux d'imposition pour l'année 2026 de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties et de la taxe d'habitation, de la CFE sont les 
suivants : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : 0,361 %, 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 3,97 %, 
- Taxe d'habitation (TH) : 11,50 %, 
- Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : 26,03 %. 

 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Samia Soultani, Chantal Grandière et Marie-Cécile 
Clavreul). 
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Florian Bercault : On passe au vote du taux TEOM sur les ordures ménagères.  

 

 CC149 – TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM) – VOTE DU 

TAUX 2026 
 
 

Rapporteur : François Berrou 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Sur l’ensemble du territoire de Laval Agglomération, le financement du service des ordures 
ménagères est assuré par la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM). 
 
Il est rappelé que le taux de TEOM sur le territoire de Laval Agglomération a été maintenu à 
8,10 % pour l'année 2025 sur l'ensemble des 34 communes. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Dans l'hypothèse d'un taux de TEOM 2026 maintenu à 8,10 %, le produit fiscal escompté par 
Laval Agglomération est estimé à 11,3 M€ (11 M€ en 2025), considérant la revalorisation des 
valeurs des bases locatives 2025 et l'évolution physique des bases. 
 
Ce produit fiscal estimé 2026 est nécessaire à l'équilibre du budget annexe des déchets 
auquel il est affecté. 

 

François Berrou : Pour ce qui est du vote du taux des ordures ménagères, l’hypothèse 
retenue est de voter un taux de TEOM 2026 à 8,10 %. La revalorisation du produit est 
simplement liée à la revalorisation des bases des valeurs locatives.  

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ou remarques ?  
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N °  149 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  

 
TAXE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM) - VOTE DU TAUX 2026 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-
1,  
 
Vu le code général des impôts et notamment ses articles 1520 et suivants, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le taux de TEOM est fixé à 8,10% en 2026 pour les 34 communes du territoire de Laval 
Agglomération.   
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Samia Soultani, Chantal Grandière, Marie-Cécile 
Clavreul et Fabienne Le Ridou). 
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Florian Bercault : On passe à la GEMAPI, là aussi produit fiscal attendu.  

 

 CC150 – COMPÉTENCE GÉMAPI – PRODUIT FISCAL ATTENDU POUR 2026 
 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Depuis le 1er janvier 2018, Laval Agglomération dispose de la compétence GEMAPI (gestion 
des milieux aquatiques et la prévention des inondations). Son financement est assuré par le 
budget général. 
 
Par délibération du 12 février 2018, Laval Agglomération a institué la taxe GEMAPI sur son 
territoire. 
 
L'établissement public de coopération intercommunal (EPCI) doit voter, chaque année le 
produit attendu. Il est ensuite réparti par l’administration fiscale sur les trois taxes (taxe 
foncière sur les propriétés bâties, taxe foncière sur les propriétés non bâties, contribution 
foncière des entreprises). 
 
La taxe est levée de manière homogène sur tout le périmètre de l'EPCI. 
 
Pour 2026, le produit attendu s'élève à 390 000 €, considérant les dépenses prévisionnelles 
à financer.  

 

François Berrou : Le produit fiscal attendu, puisqu’on ne vote pas de taux mais un produit 
fiscal attendu, pour 2026 est de 390 000 euros, ISO 2025.  

Florian Bercault : Pas de remarques ? Je vous propose de voter. 

 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
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N° 150/2025 
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 15  DÉCEMBRE 2025   
 
COMPÉTENCE GEMAPI – PRODUIT FISCAL ATTENDU POUR 2026 
 
Rapporteur: François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  L2121-29 et L5211-
1, 
 
Vu l'article 1530 bis du code général des impôts, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2017, la compétence GEMAPI est exercée par Laval 
Agglomération depuis le 1er janvier 2018,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°5/2018 du 12 février 2018 instituant la taxe 
GEMAPI, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire décide d'arrêter le produit fiscal de la taxe pour la gestion des 
milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) pour l'année 2026 à 390 000 € 
conformément au budget primitif 2026. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tous 
documents à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Samia Soultani, Chantal Grandière et Marie-Cécile 
Clavreul). 
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Florian Bercault : On passe à l’attribution de compensation provisoire pour 2026. 

 CC151 – ATTRIBUTION DE COMPENSATION PROVISOIRE POUR 2026 
 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application des dispositions du paragraphe V de l’article 1609 nonies C du code général 
des impôts, la communauté d’agglomération verse à chaque commune membre une 
attribution de compensation ou peut recevoir, de cette dernière, une attribution de 
compensation (attribution de compensation négative). L’attribution de compensation est figée 
sauf en cas de transfert d’une compétence donnant lieu à transfert de charges. 
 
Les attributions de compensations permettent de maintenir les équilibres budgétaires des 
communes membres et de la communauté lorsqu’il y a un transfert de compétences, suivi 
d’un transfert de charges dans le cadre de la fiscalité professionnelle unique.  
 
D’une façon générale, les attributions de compensations sont égales aux ressources 
transférées moins les charges transférées, neutralisant la première année, les flux financiers 
des transferts. Par la suite, chaque nouveau transfert de compétence, donnant lieu à un 
transfert de charge des communes vers la communauté, génère un ajustement de l’attribution 
de compensation. La loi permet de déroger à ce principe. 
 
La commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) est chargée de procéder 
à l’évaluation des charges transférées, afin de permettre le calcul des attributions de 
compensations (1 du 5° du V de l’article1609 nonies C).  
La CLECT établit et vote un rapport sur les transferts de charges et de ressources liés aux 
transferts de compétence. Ce rapport est transmis à chaque commune membre de l’EPCI qui 
doit en débattre et le voter. Le conseil communautaire arrête ensuite le montant définitif des 
attributions de compensations pour chacune de ses communes membres en s’appuyant sur 
le rapport de la C.L.E.C.T. 
 
Avant délibération des conseils municipaux et du conseil communautaire, lors d’un transfert 
de compétence, la communauté d’agglomération communique aux communes membres le 
montant provisoire des attributions de compensations sur la base d’un vote du conseil 
communautaire, sur la base d’une première évaluation du transfert de charges. Cette 
notification doit intervenir avant le 15 février de l’année N+1, afin de permettre aux communes 
d’élaborer leurs budgets dans les délais impartis. Ces attributions de compensations 
provisoires font l’objet d’ajustement avant la fin de l’année, et en tout état de cause avant le 
31 décembre de l’année des transferts. 
 
Concernant l'année 2026, il est rappelé qu'un chiffrage et un rapport de CLECT restent à 
réaliser concernant le transfert de voirie de quelques communes à Laval Agglomération. Ce 
transfert a été acté au 1er janvier 2025. 
 
De plus, il est rappelé que depuis 2025, Laval Agglomération verse les attributions de 
compensations trimestriellement aux communes. 
En conséquence, il est proposé un montant provisoire 2026, notifié en janvier au plus tard. Ce 
dernier sera appelé à être actualisé au premier trimestre 2026, suite aux travaux menés par 
la CLECT. Ils donneront lieu à un rapport soumis aux conseils municipaux des communes 
membres de Laval Agglomération et au conseil communautaire. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Au 1er janvier 2026, considérant ce qui précède, les attributions de compensations 2026 
provisoires sont identiques aux montants 2025, soit  

 8 105 350 € reversés (AC de fonctionnement), 

    590 000 € prélevés sur la ville de Laval (AC d'investissement). 
 

Dans un objectif de simplification administrative, leur versement est reconduit comme suit : 
versement des dits trimestres en début de période de chaque trimestre, soit au 05.01, 05.04, 
05.07, 05.10 au plus tard. 

 Montants trimestriels globaux versés : 2 026 337 €, 
 Montants trimestriels globaux prélevés : 147 500 €. 

 

François Berrou : Cette attribution de compensation provisoire pour 2026 reprend 
strictement l’attribution de compensation définitive de 2025, sachant qu’un travail est en cours 
sur le transfert de voirie à Laval Agglomération, et dans l’autre sens aussi; sur la CLECT. On 
a eu une première réunion, et la prochaine réunion est prévue en janvier pour modifier les 
attributions de compensation liées à ce transfert de charge. Pour l’instant, on reste donc sur 
une attribution de compensation identique à celle de 2025. Ensuite, la version définitive tiendra 
compte au moins de cette modification en cours.  

Florian Bercault : S’il n’y a pas de remarques, je vous propose de voter.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
 
 
N °  151 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  
 
ATTRIBUTION DE COMPENSATION PROVISOIRE 2026 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-
1,  
 
Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C, 
 
Considérant qu'il convient d’arrêter un montant d’attribution de compensation provisoire sur 
lequel se fonderont les versements trimestriels en attente de l’évaluation des charges 
transférées de l'année, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les attributions de compensations provisoires pour les communes au 1er janvier 2026 sont 
les suivantes : 

 
 
Article 2 
Les versements / prélèvements interviendront par quart à chaque trimestre, et au plus tard les 
05.01, 05.04, 05.07, 05.10. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération, ou son représentant, est autorisé à signer tout 
document à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
  



 
 

 

849 
 
 

 

Florian Bercault : On passe à la modification du tableau des emplois permanents de Laval 
Agglomération.  

 CC152 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE 

LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Il convient de mettre à jour le tableau des emplois permanents de Laval Agglomération afin 
de prévoir l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique (CGFP), les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement. 
À défaut d'avoir délibéré pour chaque poste créé ou supprimé, il appartient à l’assemblée 
délibérante, compte tenu des nécessités de service et de recruter et des évolutions 
intervenues, de modifier le tableau des emplois en respectant les obligations réglementaires. 
 
Il appartient au conseil communautaire de fixer l'effectif des emplois. 
 
Il est proposé au conseil communautaire les modifications au tableau des emplois permanents 
ci-dessous : 2 transformations : 

- l'évolution du pôle flotte automobile en service  
- ajout d'un cadre d'emploi sur un poste de responsable de service 

 
Il est rappelé qu'aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au 
chapitre budgétaire correspondant ne le permettent pas. 
 
Aussi, les modifications sont les suivantes, dans le détail : 

 
Libellé du poste 

Quotité Cadre 

d'emploi 
Cat Filière Observations 

 

 

 

1 

Responsable du 

pôle flotte 

automobile 
(CCPL2201232) 

100 % Technicien B Technique Transformation du 

poste de catégorie 

B en catégorie A 

Poste mutualisé 

50 % Ville 50 % 

Agglo 

Responsable du 

service flotte 

automobile 
(CCPL2201232) 

100 % Ingénieur / 

Technicien 

A 

/B 

Technique 

 

 

 

2 

Responsable de 

service stratégie 

foncière 
(CCPL2504001) 

100 % Attaché / 

Ingénieur 

territorial  

A Administrative 

/Technique 

Ajout d'un cadre 

d'emploi 

Poste mutualisé 

90 % Ville 10 % 

Agglo Responsable de 

service stratégie 

foncière 
(CCPL2504001) 

100 % Ingénieur / 

Technicien / 

Rédacteur 

A 

/B 

Administrative 

/Technique 

 
La mise à jour du TEP rentrera en vigueur au 1er janvier 2026 pour l'ensemble de ces 
évolutions. 
Ces évolutions seront intégrées dans le tableau global des emplois permanents en annexe du 
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projet de cette délibération. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'impact des transformations de postes génèrent un surcoût de masse salariale d'environ 5 
160 € en année pleine. 
 
Ces transformations concernent des postes mutualisés entre la ville et Laval Agglomération. 
Ainsi, le surcoût de masse salariale est réparti pour moitié entre les deux collectivités.  

 

Bruno Bertier : Merci Monsieur le Président, mes chers collègues. Ce soir, je vous présente 
cette modification avec deux évolutions, qui concernent les cadres d’emploi. La première 
concerne le responsable du pôle flotte automobile, où le cadre d’emploi passe de technicien 
à ingénieur. C’est un poste mutualisé à 50 % ville et 50 % agglomération. La deuxième 
transformation porte également sur la partie cadre d’emploi, avec un passage d’attaché à 
ingénieur pour le poste de responsable de service stratégie foncière. C’est un poste mutualisé 
à 90 % porté par la ville et à 10 % par l’agglomération. Une fois tout cela précisé, le surcoût 
de la masse salariale est de 5 160 euros en année pleine. 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des remarques ? Je vous propose de voter: 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 N°  152 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  

 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE 
LAVAL AGGLOMÉRATION  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, R2313-3 
et L2313-1, 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L313-1, L542-2, L542-3 
et L542-4, 
 
Considérant qu'il y a lieu de mettre à jour le tableau des emplois permanents au regard des 
évolutions intervenues depuis la dernière délibération de mise à jour du TEP cette année, 
 
Vu les avis du comité social territorial des 26 septembre 2025, 
 
 
Après avis de la commission ressources, 
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Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les évolutions de postes sont validées selon le tableau ci-dessous : 
 

Libellé du poste 
Quotité Cadre 

d'emploi 
Cat Filière Observations 

Responsable du pôle 

flotte automobile 

(CCPL2201232) 

100 % Technicien B Technique Suppression du 

poste au 1er 

janvier 2026 

Responsable du 

service flotte 

automobile 

(CCPL2201232) 

100 % Ingénieur / 

Technicien 

A /B Technique Création du 

poste au 1er 

janvier 2026 

Responsable de 

service stratégie 

foncière 

(CCPL2504001) 

100 % Ingénieur / 

Technicien / 

Rédacteur 

A /B Administrative 

/Technique 

Ajout d'un cadre 

d'emploi 

 
Article 2 
La mise à jour du TEP rentrera en vigueur au 1er janvier 2026 pour l'ensemble de ces 
évolutions. 
Le tableau global des emplois permanents annexé est approuvé. 
 
Article 3 
Les crédits nécessaires sont inscrits, chaque année, au budget primitif et font l'objet, le cas 
échéant, de décision modificative. 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Samia Soultani, Chantal Grandière et Marie-Cécile 
Clavreul). 
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Florian Bercault : On passe à la création d’un emploi fonctionnel de DGST. 

 CC153 – CRÉATION D’UN EMPLOI FONCTIONNEL DE DGST – PERMANENT 

– TEMPS COMPLET  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Suite à la nomination de l'actuel DGA Transitions écologiques au quotidien au poste de DGS 
de nos collectivités, il est nécessaire de prévoir le remplacement sur le poste de DGA. 
 
Afin de pouvoir attirer un maximum de candidats pour pourvoir ce poste stratégique de 
l'organisation, il vous est proposé d'ouvrir ce poste au cadre d'emploi des ingénieurs en chef 
territoriaux. 
 
Pour se faire, il est nécessaire de créer un emploi fonctionnel de Directeur Général des 
Services Techniques. 
 
Il est rappelé que cet emploi fonctionnel permanent à temps complet devra être pourvu par un 
agent, titulaire ou contractuel, relevant du grade des ingénieurs en chef territoriaux. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'impact de cette création d'emploi fonctionnel, permanent à temps complet, est neutre sur la 
masse salariale, le nombre de DGA de nos collectivités restant  
inchangés (5). 
 
À noter que ce nouvel emploi fonctionnel sera mutualisé entre Laval Agglomération et la ville 
de Laval, avec un portage identique aux autres emplois fonctionnels  
(50-50 pour l'ensemble des postes de DGA sauf pour le poste de DGA SSPT porté également 
par le CCAS à  hauteur de 65% - 30% Ville – 5% Laval Agglomération). 

 

Bruno Bertier : Suite à la nomination de l’actuel DGA Transitions écologiques au quotidien 
au poste de DGS de nos collectivités, il est nécessaire de prévoir le remplacement sur le poste 
de DGA. Afin de pouvoir attirer un maximum de candidats pour pourvoir ce poste stratégique 
de l’organisation, il vous est proposé d’ouvrir ce poste au cadre d’emploi des ingénieurs en 
chef territoriaux. Pour ce faire, il est nécessaire de créer un emploi fonctionnel de Directeur 
Général des Services Techniques. Il est rappelé que cet emploi fonctionnel permanent à 
temps complet devra être pourvu par un agent, titulaire ou contractuel, relevant du grade des 
ingénieurs en chef territoriaux. L’impact de cette création d’emploi fonctionnel, permanent à 
temps complet, est neutre sur la masse salariale, le nombre de DGA de nos collectivités 
restant inchangé (5). 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous propose de voter. 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N °  153 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  

 
CRÉATION D'UN EMPLOI FONCTIONNEL DE DGST – PERMANENT - TEMPS COMPLET 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, R2313-3 
et L2313-1, et L5211-1 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L313-1, L542-2, L542-3 
et L542-4, 
 
Vu la loi modifiée n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale et 
portant abaissement des seuils de création des emplois fonctionnels de direction (article 37), 
 
Vu le décret n°86-86 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadre, de 
disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration, 
 
Vu le décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à 
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux assimilés, 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°88-546 du 6 mai 1988 fixant la liste des établissements publics mentionnée à 
l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la 
fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°90-128 du 9 février 1990 portant dispositions statutaires particulières aux 
emplois de direction général et directeur des services techniques des communes et de 
directeur général des services techniques des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, 
 
Vu le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux règles d'assimilation des 
établissements locaux des collectivités territoriales pour la création de certains grades de 
fonctionnaires territoriaux, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
À compter du 1er janvier 2026, il est créé un emploi fonctionnel, à temps complet, de Directeur 
Général des Services Techniques de 80 000 à 150 000 habitants. Cet emploi devra être 
pourvu par un agent (titulaire ou contractuel) relevant du grade des ingénieurs en chef 
territoriaux. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Samia Soultani, Chantal Grandière, Marie-Cécile 
Clavreul et Anne-Marie Janvier). 
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Florian Bercault : On passe aux tarifs 2026 pour la DSP Crématorium. 

 CC154 – DSP CRÉMATORIUM – TARIFS 2026 

 
Rapporteur : Bernard BOURGEAIS 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le contrat de délégation de service public, conclu le 7 septembre 2017 pour une durée de 
26 ans, entre Laval Agglomération et la société OGF, définit les conditions de construction et 
d'exploitation du crématorium situé sur le site des Faluères à Laval. Le contrat a été complété 
de trois avenants signés le 3 mai 2022 (élargissement des horaires d'ouverture), le 6 février 
2024 (ajout d'une prestation et modification de la formule de révision tarifaire) et le 11 avril 
2024 (limitation à 10% de l'augmentation des tarifs 2024).   
 

L'article 27 du contrat de concession prévoit l'application chaque année d'une formule de 
révision tarifaire pour calculer les tarifs applicables. La formule est basée sur les indices 
INSEE relatifs aux salaires, à l'énergie et aux frais et services divers.  
Par application de la formule pour le calcul des tarifs 2026, une diminution de - 0,30% est 
constatée. 
L'application de la diminution de - 0,30% ne génère pas un gain significatif pour les usagers; 
celle-ci n'a, pour la plupart des tarifs, aucune incidence de diminution de tarif, le montant des 
prestations reste identique. Aussi, est-il proposé le maintien des tarifs 2025 pour l'année 2026.   
 
 
II – Impact financier  
 
L'impact financier se traduit par un maintien des tarifs des prestations délivrées aux usagers 
tels que définis dans le tableau ci-dessous:  

 

Prestations 
Tarifs 
2025 

Tarifs 
avec application de  

la formule de révision 

Tarifs 
2026 

Crémation adulte 841,00 € 839,00 € 841,00 € 

Crémation adulte sans cérémonie 735,00 € 733,00 € 735,00 € 

Crémation enfant jusqu'à 13 ans   421,00 € 420,00 € 421,00 € 

Crémation personnes dépourvues de ressource gratuit gratuit gratuit 

Crémation après inhumation inférieure à 5 ans 841,00 € 839,00 € 841,00 € 

Crémation après inhumation supérieure à 5 ans 421,00 € 420,00 € 421,00 € 

Utilisation salle de cérémonie > 30mn 106,00 € 106,00 € 106,00 € 

Cérémonie de recueil personnalisée 141,00 € 141,00 € 141,00 € 

Utilisation salle de convivialité 106,00 € 106,00 € 106,00 € 

Location salle pour obsèques sans crémation      

Location < 45mn 106,00 € 106,00 € 106,00 € 

Location < 90mn 141,00 € 141,00 € 141,00 € 

Location < 120mn 212,00 € 212,00 € 212,00 € 

Crémation de pièces anatomiques     

Container < 30kg et 100 L 421,00 € 420,00 € 421,00 € 

Container < 60kg et 200 L 841,00 € 839,00 € 841,00 € 

Prestation de restauration : café, thé, brioche  pour 20 personnes  227,00 €  226,00 € 227,00 € 

Autres prestations de restauration  Sur devis Sur devis Sur devis 

Conservation temporaire de l'urne au crématorium par mois (gratuit les 2ers mois) 29,00 € 29,00 € 29,00 € 

Dispersion des cendres dans le site cinéraire du cimetière 141,00 € 141,00 € 141,00 € 

Fourniture et mise en place d’une plaque du souvenir sur le site de dispersion pour une 
durée de 5 ans 200,00 € 199,00 € 200,00 € 

Fourniture et mise en place d’une plaque du souvenir sur le site de dispersion pour une 
durée de 10 ans 400,00 €  399,00 € 400,00 € 
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Bernard Bourgeais : Le contrat de délégation de service public, conclu le 7 septembre 2017 
pour une durée de 26 ans, entre Laval Agglomération et la société OGF, définit les conditions 
de construction et d’exploitation du crématorium situé sur le site des Faluères à Laval. Il est 
prévu qu’une révision des conditions tarifaires soit appliquée, chaque année. La formule est 
basée sur les indices INSEE relatifs aux salaires, à l’énergie et aux frais de service divers. Le 
calcul pour cette année montre une diminution prévisible ou possible de - 0,30 %. Cette 
application de diminution ne génère pas un gain significatif pour les usagers et n’a, pour la 
plupart des tarifs, aucune incidence de diminution. Sachant quand même qu’en contrepartie, 
on pourrait dire que si l’on appliquait cette baisse, qui joue effectivement sur des montants 
extrêmement faibles, cela générerait des coûts de communication, puisqu’il faudrait refaire 
l’ensemble des documents tarifaires. Donc, ce qui est proposé, c’est de conserver les tarifs 
aux niveaux où ils sont aujourd’hui.  

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ?  
Ceci exposé,  
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
 N°  154 / 2025   
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  
 
DSP CRÉMATORIUM –TARIFS 2026  

 
Rapporteur : Bernard BOURGEAIS 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L2121-29, L5211-
1, L1411-1 et suivants, 
 
Vu la délibération n° 059/2017 du conseil communautaire du 19 juin 2017 approuvant le choix 
du délégataire de service public du crématorium,  
 
Considérant les termes du contrat de concession signé avec la société OGF le  
7 septembre 2017 pour le financement, la conception, la construction, l'entretien, la 
maintenance et l'exploitation d'un crématorium, 
 
Vu l'article 27 du contrat de concession qui fixe la révision annuelle des tarifs selon 
l'application d'une formule de révision,  
 
Vu l'article 27 qui précise que "cette évolution ne nécessite pas la conclusion d'un avenant 
dans la mesure où l'évolution tarifaire d'un tarif n'excèderait pas une variation annuelle de 5% 
à la hausse ou à la baisse",  
 
Vu l'article 27 qui stipule que "le délégant fixe, sur proposition du délégataire, par délibération 
du Conseil communautaire, l'ensemble des tarifs de nature à assurer l'équilibre financier du 
contrat dans des conditions normales d'exploitation", 
 
Considérant la proposition du délégataire de maintenir les tarifs 2025 pour l'année 2026, 
 
Considérant qu'il convient de réviser les tarifs fixés par le contrat de concession pour l'année 
2026, 
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Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le maintien des tarifs 2025 pour l'année 2026 à compter 
du 1er janvier 2026 selon la grille tarifaire jointe en annexe.  
 
Article 2  
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet.  
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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ACTIONS SOCIALES ET SANTÉ 

 

Florian Bercault : On va sur les actions sociales et santé, avec la CTG 2026-2030. 

 CC155 – CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2026-2030 ENTRE LA CAF 

DE LA MAYENNE, LAVAL AGGLOMÉRATION, LES COMMUNES DE 

L’AGGLOMÉRATION LAVALLOISE ET LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL À 

VOCATION UNIQUE PARLÉ SUR ROC-FORCÉ 
 
Rapporteur : Bernard BOURGEAIS 
 
 
I -Présentation de la décision 
 
La Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche partenariale qui matérialise 
l’engagement conjoint de la Caf, des collectivités et des établissements publics de coopération 
communale (Epci) signataires à renforcer la coordination visant à maintenir ou développer des 
services aux familles. 
 
L’échelon de la Ctg recommandé par la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) 
étant l’intercommunalité, la Caf a proposé de conclure une seule Ctg à l'échelle de 
l'agglomération lavalloise sur la période allant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030.  
 
Après avoir recueilli l'accord des maires des communes pour s'engager dans la démarche 
d'élaboration d'une seule Ctg sur l'agglomération lavalloise 2026-2030, un portrait social de 
territoire a été réalisé par le cabinet COMPAS. La synthèse et l'analyse des priorités ont été 
partagées avec les maires et les élus référents en comité de pilotage du 29 avril 2025.  
 
À l'issue des travaux en ateliers thématiques menés en mai et juin 2025, et des échanges en 
comité de pilotage le 1er juillet 2025, 3 objectifs transversaux aux communes de 
l'agglomération lavalloise ont été retenus : 

1) En matière de réponse aux besoins d’accueil diversifié des jeunes enfants et de leurs 
familles dans le cadre du service public de la petite enfance : déployer le service 
public de la petite enfance accompagné par la CAF en identifiant les  missions de 
chacune des autorités organisatrices et en partageant un diagnostic et des outils pour 
la mise en place du service public de la petite enfance. 

2) En matière de soutien des parents, en couple, seuls ou séparés, dans l’exercice de 
leur parentalité, de la naissance à l’adolescence : coordonner l'offre de soutien à 
la parentalité en identifiant les échelles adaptées pour garantir une proximité de 
l’offre, en apportant des réponses coordonnées aux besoins des parents, et en 
partageant la connaissance des acteurs et actions menés sur le territoire. 

3) En matière de sécurisation et d’accès aux droits et aux services : permettre aux  
professionnels du territoire de bien orienter les allocataires Caf vers les 
services répondant à leurs besoins, en faisant connaitre l'accessibilité des 
services, en établissant une cartographie des orientations possibles vers la Caf des 
partenaires présents sur les territoires. 

La Convention territoriale globale (Ctg) définit également des modalités de pilotage 
stratégique et opérationnel et de suivi de la convention, comme suit : 
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- un comité de pilotage organisé a minima une fois par an, avec les maires, les élus 
référents et les chargés de coopération des communes pour assurer le suivi et 
l'évaluation des objectifs transversaux ;  

- des commissions de travail organisées une ou plusieurs fois par an, par objectif 
transversal, avec les élus référents et chargés de coopération des communes, des 
partenaires institutionnels (Mutualité sociale agricole, Département de la Mayenne, 
Éducation Nationale, État représenté par la Direction des sports, de la jeunesse et 
de la cohésion sociale) pour contribuer au diagnostic et proposer des actions.  

 
 
II -Impact budgétaire et financier 
 
La Ctg ne prévoit pas à ce jour le financement par la Caf d'un poste de chargé de coopération 
employé par Laval Agglomération, pour assurer l'animation et le pilotage de la démarche avec 
la Caf, étant donné le gel des financements au niveau national par la Cnaf.  
 
Néanmoins, il est convenu que des professionnels des services de Laval Agglomération 
participent au comité de pilotage avec la CAF et aux commissions de travail, à l'instar de la 
phase d'élaboration de la Ctg en 2025.  
 
L’intérêt de signer la Ctg pour l’ensemble des communes est aussi de pouvoir accéder aux 
financements, soumis à la décision du Conseil d’administration de la Caf, sous la forme de 
subvention de fonctionnement sur projet ou d’investissement. Cette nouvelle condition est 
inscrite dans le règlement intérieur d’action sociale de la Caf 2025. 
 

 

Bernard Bourgeais : La Convention territoriale globale (CTG) est une démarche partenariale 
qui matérialise l’engagement conjoint de la CAF, des collectivités et des établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) signataires, afin de renforcer la coordination 
pour maintenir ou développer des services aux familles. L’échelon recommandé est celui des 
EPCI. Donc, il était souhaité qu’une seule CTG soit signée au niveau de l’agglomération, avec 
des conventions d’objectifs, commune par commune, pour celles qui le souhaitaient. Or, un 
portrait social de territoire a été réalisé par le cabinet COMPAS, et la synthèse et l’analyse 
des priorités ont été partagées avec les maires et les élus référents lors du comité de pilotage 
au printemps. À l’issue des travaux en ateliers thématiques et des échanges en comité de 
pilotage, trois objectifs transversaux communs pour l’agglomération lavalloise ont été 
retenus :  

 Déployer le service public de la petite enfance sur l’ensemble du territoire ; 

 Coordonner l’offre de soutien à la parentalité ; 

 Permettre aux professionnels du territoire de bien orienter les allocataires CAF vers 
les services répondant à leurs besoins.  

En matière d’impact budgétaire et financier, il n’y aura pas de financement pour un poste de 
chargé de coopération. Néanmoins, les professionnels des services de Laval Agglomération 
participeront au comité de pilotage, et piloteront quand même cette démarche avec la CAF. 
L’intérêt de signer la CTG pour l’ensemble des communes est aussi de pouvoir accéder au 
financement soumis à la décision du Conseil d’administration de la CAF, sous la forme de 
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subventions de fonctionnement, sur projet ou investissement. Cette nouvelle condition est 
inscrite dans le règlement intérieur des actions sociales de la CAF 2025.  

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des remarques ou des questions ?  
 
Ceci exposé,  
 
Il est proposé d'adopter la délibération suivante : 

 
N°  155 / 2025  

 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBR E 2025  

 
CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2026-2030 ENTRE LA CAF DE LA MAYENNE, 
LAVAL AGGLOMÉRATION, LES COMMUNES DE L'AGGLOMÉRATION LAVALLOISE ET LE 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL À VOCATION UNIQUE PARNÉ SUR ROC-FORCÉ 
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, 
 
Vu la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi, instaurant le service public de la petite 
enfance et la compétence de toutes les communes en tant qu'autorité organisatrice de 
l'accueil du jeune enfant,  
 
Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales 
(Caf), 
 
Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) 2023-2027 arrêtée entre l'État et la Caisse 
nationale des allocations familiales (Cnaf), 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de la Caf de la Mayenne en date du 17 novembre 
2025 concernant la stratégie pluriannuelle de renouvellement des Ctg, 
 
Considérant l'intérêt partagé entre la Caf, Laval Agglomération et les communes de 
l'agglomération lavalloise de renforcer les stratégies, la mise en synergie des acteurs et des 
ressources, pour relever les défis en matière de réponses aux besoins diversifiés des familles, 
d'accompagnement au parcours éducatif des enfants, d'accès aux droits, de qualité de l'offre, 
d'attractivité des métiers et des territoires, 
 
Considérant les résultats du portrait social de territoire réalisé par le cabinet COMPAS et 
présenté en comité de pilotage le 29 avril 2025, 
 
Considérant les 3 objectifs transversaux entre la Caf, Laval Agglomération et les communes 
de l'agglomération lavalloise, élaborés en ateliers thématiques, puis validés en comité de 
pilotage le 1er juillet 2025, à savoir : 1) accompagner au déploiement du service public de la 
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petite enfance ; 2) coordination de l'offre de parentalité ; 3) identifier et cartographier les 
modalités d'accès aux droits et aux services Caf, par public, 
 
Qu'il convient d'adopter la Convention territoriale globale entre la Caf de la Mayenne, Laval 
Agglomération et les communes de l'agglomération lavalloise, du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2030 pour animer la démarche partenariale, piloter sa mise en œuvre et accéder à 
des financements notamment sous la forme de subvention de projet ou d'investissement par 
la Caf, 
 
Après avis de la commission actions sociales et santé,  
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La Convention territoriale globale entre la Caf de la Mayenne, les communes de Ahuillé, 
Argentré, Beaulieu-sur-Oudon, Bonchamp-lès-Laval, Bourgon,  
Châlons-du-Maine, Changé, Forcé, La Brûlattre, La Chapelle-Anthenaise,  
La Gravelle, Launay-Villers, Laval, Le Bourgneuf-la-Forêt, Le Genest-Saint-Isle, L'Huisserie, 
Loiron-Ruillé, Louverné, Louvigné, Montflours, Montigné-le-Brillant, Montjean, Nuillé-sur-
Vicoin, Olivet, Parné-sur-Roc, Port-Brillet, Saint-Berthevin, Saint-Cyr-le-Gravelais, Saint-
Germain-le-Fouilloux, Saint-Jean-sur-Mayenne, Saint-Ouën-des-Toits, Saint-Pierre-la-Cour, 
Soulgé-sur-Ouette, le Syndicat intercommunal à vocation unique Parné-sur-Roc-Forcé et 
Laval Agglomération, pour la durée du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030, est approuvée.  
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 
Il en sera rendu compte en séance du conseil communautaire. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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